
 Qu’est-ce que le genre ? Les différences entre hommes et femmes 

sont-elles entérinées voire produites par le droit ? Quelles formes juridiques 

prend la recherche d’égalité entre hommes et femmes ?  

La théorie féministe du droit, particulièrement vivante à l’étranger où 

elle bénéficie d’une réception académique certaine, est encore peu connue 

en France 

Lancé en novembre 2011 avec le financement de l’ANR, le 

programme de recherche REGINE (Recherches et Études sur le Genre et les 

Inégalités dans les Normes en Europe) se donne pour objectif de faire 

connaître en France cette branche spécifique de l’analyse critique du droit 

qu’est son analyse depuis une perspective de genre, et d’y contribuer en 

l’enrichissant et la discutant.  

Le 19 septembre 2012, REGINE organise une journée d’étude à 

l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense, au cours de laquelle la présence 

de nombreux collègues étrangers permettra de donner des illustrations 

concrètes de la force heuristique de l’analyse dite « genrée » du droit. La 

matinée sera consacrée à des réflexions épistémologiques, conceptuelles et 

méthodologiques et l’après-midi permettra à des chercheuses et des 

chercheurs reconnus dans ce domaine d’exposer les résultats principaux de 

leurs réflexions. 

 Les travaux se dérouleront en français et en anglais, avec traduction 

simultanée 

Entrée libre sur inscription et dans la limite des places disponibles 

Informations : http://regine.u-paris10.fr 

Inscriptions : regine@u-paris10.fr  

Tel : M. Moschel : +33 (0) 1 40 97 77 13 

 

 

 

CE QUE LE GENRE FAIT AU DROIT 

 

Journée d’étude 

 

Mercredi 19 septembre 2012 

Université Paris Ouest Nanterre La Défense 

Salle des Conférences (Bâtiment B) 

 

http://regine.u-paris10.fr/
mailto:regine@u-paris10.fr


                                   

MATINEE 

9.00 : Introduction. Présentation du programme  

GENRE ET DROIT : ENJEUX 

Olivia Bui-Xuan, Marie-Xavière Catto, Juliette Gaté, 

Charlotte Girard, Stéphanie Hennette-Vauchez, Carolina Vergel (REGINE) 

9.30-9.50 : Questions d’épistémologie : L’analyse féministe du droit, 

recherche scientifique, démarche militante ? 

9.50-10.20 :  Fonction heuristique : Regarder autrement des objets 

familiers  

10.20-10.45 : Discussion 

10.45-11.10 :  Pause 

GENRE ET DROIT : OUTILS ET METHODES 

Myriam Benlolo Carabot, Sophie Grosbon, Carole Nivard,  

Mathias Möschel, Aline Rivera, Diane Roman (REGINE) 

11.10-11.30 : Discriminations indirectes et statistiques  

11.30-11.50 : Les stéréotypes de genre et le droit 

11.50-12.10 : Proposition de lectures d’un exemple concret : la décision 

Tests Achats c. Belgique, CJUE 1er mars 2011 

12.10-12.45 : Discussion 

12.45-14.00: Déjeuner libre

APRES-MIDI 

 

GENRE ET DROIT : EXPERIENCES CROISEES 

 

14.00-16.30 : Table ronde  

-Démocratie et Représentation (Ruth Rubio-Marin, Institut Universitaire 

Européen, Florence) 

-Famille (Sally Sheldon, Kent University, Grande-Bretagne) 

-Travail (Julie Suk, Cardozo Law School, New York, USA) 

-Liberté religieuse (Madhavi Sunder, University of California-Davis, USA)  

-Identité sexuelle (Kendall Thomas, Columbia Law School, New York, USA) 

Chaque présentation sera suivie de débats avec la salle.  

16.30-17.00 : Pause 

17.00-17.30 : Atelier : Réécrire le droit ? Exemples pratiques. 

17.30- 18.00 : Conclusions, Dominique Rousseau, Professeur à l’École de droit 

de la Sorbonne,  Université Paris 1 

18.30 : Fin des travaux- Cocktail 

 


